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PRÉSENTS : 
 

Parents 
Sophie Robert 

Hélène Beaugrand Champagne 
Isabelle Renaud 
Simon Leclerc 
Geneviève Rondenay 
Geneviève Rivard 
 
Conseil des élèves (élèves 5e secondaire) 
Eloïse Ouellet  
Eddy Mylère Sandjong Djoukam 

Conseil des enseignants 
Martine Piché 
Caroline Bilodeau-Cloutier 
Phylip St-Amant 
 
Soutien professionnel 
Annie Côté 
Isabelle Ayotte 
 
Représentant(s) de la communauté 
(Absente) 

 
Formant quorum sous la présidence de Mme Sophie Robert. 
 
SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS : 

Madame Karine Galipeau, directrice 

 

1. OUVERTURE DE LA RÉUNION / VÉRIFICATION DU QUORUM 
 

La Présidente, Sophie Robert, déclare la réunion ouverte. Il est 18h38. Le quorum est vérifié et formé. 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par madame Sophie Robert que l’ordre du jour soit adopté.  
 
Adoptée à l’unanimité 
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L’ordre du jour est adopté se lit comme suit : 

1. Ouverture de la réunion / vérification du quorum 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption du procès-verbal de la dernière réunion (21 mars 2022) 

CODE DE VIE (dépôt du document de travail le 15 février dernier) 
 

4. Parole au public 
5. Calendrier 
6. Uniforme 
7. Points d’information/rapports 

7.1. Direction 
7.2. OPP  
7.3. Personnel enseignant 
7.4. Élèves 
7.5. Déléguée au comité central de parents 
7.6. Membre de la communauté 
7.7. Organisation scolaire (prévision de clientèle) 
7.8. Projet éducatif 

8. Varia – Points divers 
9. Levée de la réunion 
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3. ADOPTION du procès-verbal de la dernière réunion (21 mars 2022) 
 
 

IL EST PROPOSÉ par Sophie Robert que le procès-verbal soit accepté tel quel.   
 
Adoptée à l’unanimité (04-CE-2021-2022) 
 
 

CODE DE VIE (dépôt du document de travail le 15 février dernier) 
 
Proposition des élèves 
 
- Le cellulaire a été accepté au carrefour d’apprentissage au dîner seulement par l’équipe école 

Il faut cependant rappeler aux élèves que le carrefour est un lieu de lecture et de travail avant tout, 
c’est la priorité.  
 
Sur la porte du carrefour d’apprentissage il y aura les règlements. 
 

- Il y aura une tolérance au niveau du bandeau pour retenir les cheveux. Il est compliqué d’écrire un 
règlement. Il y aura tolérance et ne doit pas être lié à un gang de rue. 
 

- Horaire de la friperie sera ajouter dans l’agenda 
 

- Pour le cellulaire à l’école, les enseignants demandent la collaboration des parents. Une 
communication aux parents pourra être nécessaire.  
 

- Vêtements d’éducation physique : 
o Voir avec Raphael U  
o Ajouter au code de vie les restrictions, ajout de ce qui est toléré. Se changer avant le 

cours d’éducation physique et remettre l’uniforme pour le prochain cours. 
 

- Respect de l’environnement (voir photo) 
o Geneviève Rivard propose un texte différent dans le code de vie sur le respect de 

l’environnement. Un message pourra être envoyé pour la fin d’année 
 

- Heure du dîner et horaire de l’école (changement) 
 
 
 
4. PAROLE AU PUBLIC 

 
Aucun 
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5. CALENDRIER 

 
- Examen de français le 18 mai pour tous les élèves, pas de cours en après-midi 
- Rencontre de parents 
- Les jours cycles 
- Dates des examens 
- Rentrée administrative 2022 

o 26 août secondaires 3, 4 et 5 
o 29 Août secondaires 1 et 2 
o Début des cours le 30 août 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Phylip St-Amant que le calendrier soit accepté 

 
 

6. UNIFORME 
 
- Contrat de Raphael U – correction sur la durée 2 ans et non 3 ans 
- Le contrat a été envoyé au service juridique avec l’entente de 2 ans l’avantage c’est que le prix 

sera gelé 
- La collection sera présentée au prochain CÉ 
- Suivi au prochain CÉ 
 

 
7. POINTS D’INFORMATION 

 
7.1 Direction 

 
Eloise Ouellet a reçu la médaille du gouverneur 
 

7.2 OPP 
 
Il est proposé qu’un parent de l’OPP soit invité à se joindre au CÉ 
 
 

7.3 Personnel enseignant 
 
Sortie théâtre : Les élèves ont été parfait, comportement impeccable. Une très belle sortie 
 
Don Ukraine 
 
Une murale sera réalisé avec l’enseignante d’arts plastiques 
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7.4 Conseil des élèves 
 
 

7.5 Déléguée au comité central de parents du CSSDM 
 
Conseil exécutif : Rencontre la semaine prochaine pour élection 
 
 

7.6 Membre de la communauté 
 
 

7.7 Organisation scolaire (prévision clientèle) 
 
Environ 12 élèves ont été déplacé vers une autre école. Ces élèves étaient inscrits après 
le 30 octobre 2021. 
 
 

7.8 Projet éducatif 
 
Suivi au prochain CÉ 
 

 
8. VARIA – Points divers 

 
 
 
 

9. LEVÉE DE LA RÉUNION 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée par la présidente à 19h59. 
 
 
 

   
Présidente  Directrice 

 


